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À l’attention de 

Monsieur Gilles VINCENT 

Président AMORCE 

 

Objet : Liste des besoins du SIDEVAM976 
 

 

Monsieur le Président,  

 

En ma qualité de Président du SIDEVAM976 (Syndicat Intercommunal d’Élimination 

et de Valorisation des Déchets de Mayotte), je me permets de remercier AMORCE sur 

son soutien envers Mayotte ses habitants à la suite du passage du cyclone Chido. 

 

Les conséquences de cet événement climatique sans précédent se font ressentir dans 

tous les aspects de la vie quotidienne des Mahorais. Les premiers jours post-

cycloniques, les efforts ont naturellement été concentrés sur les impératifs de sécurité 

des populations, la distribution d’eau potable et de denrées alimentaires, ainsi que 

sur la remise en état des réseaux électriques et téléphoniques. La gestion des déchets, 

élément fondamental de toute stratégie de gestion de crise de cette nature, a été 

traitée dès les premiers jours avec l’organisation quotidienne de réunions de comité 

de pilotage technique, réunissant les services de l’État (DEALM et SGAR), le 

SIDEVAM976, la CADEMA et la société Star Urahafu (délégataire de la compétence 

traitement des déchets ménagers assimilés). 

 

À Dzoumogné, le 16 janvier 2025 
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Aujourd’hui, nous faisons face à des quantités exceptionnelles de déchets produits 

par les dégâts directs du cyclone. Cette situation est d’autant plus critique que nos 

capacités d’intervention ont été considérablement réduites : 

• Notre siège a été l’objet d’actes de vandalismes répétés entraînement le vol 

de tous nos moyens informatiques, des outils mécaniques et hydrauliques pour 

la maintenance des camions, ainsi que des équipements de protection 

individuelle de nos agents.  

• Les moyens communication entre les services du SIDEVAM976 et nos équipes 

opérationnelles ont été gravement touchés. 

• La flotte de véhicules spécialisés (camions-BOM, camions-grue, camions-

ampliroll, etc.) a été immobilisée suite à des siphonages de carburant et aux 

difficultés d’approvisionnement qui en ont résulté. 

• Nos infrastructures essentielles, telles que les quais de transfert et l’ISDND de 

Dzoumogné, ont subi des dommages, réduisant drastiquement notre capacité 

à collecter et traiter les déchets. 

 

Dans ce contexte, les communes, bien qu’appelées à prendre le relais dans l’exercice 

de leurs compétences générales, n’ont pu, faute de moyens matériels et financiers 

suffisants, assurer une gestion efficace et de proximité des déchets. Si des prestataires 

privés ont été mobilisés, leurs interventions se sont révélées largement insuffisantes 

face à l’ampleur des déchets. 

 

Cette situation fait craindre des conséquences graves si aucune action d’envergure 

n’est entreprise dans les plus brefs délais, avec des risques majeurs à venir dans les 

prochaines semaines : 

• Des risques sanitaires liés à la prolifération de moustiques et d’animaux 

nuisibles, 

• Des dommages environnementaux significatifs, notamment par le brûlage à 

l’air libre de déchets, 

• Une pollution visuelle importante, compromettant la qualité de vie des 

habitants, 
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• Une défiance envers les gestionnaires du service public, déjà fragilisés. 

 

Conscient des défis à relever, le SIDEVAM976 est déterminé à déployer un service 

public de gestion des déchets (SPGD) à la hauteur des enjeux, d’autant plus pressants 

en pleine saison des pluies. La gestion efficace de ces défis permettra aux Mahorais 

d’entrevoir un retour à la normale de leur vie quotidienne.  

 

C’est pourquoi je sollicite un soutien d’urgence à hauteur pour permettre : 

• La mobilisation optimale de moyens humains et matériels du SIDEVAM976, 

• Le rétablissement durable des conditions de gestion normale des déchets sur 

l’ensemble du territoire. 

 

Monsieur le Président, je suis convaincu que vous mesurez l’urgence et l’importance 

de cette requête. Je reste à votre entière disposition pour toute précision 

complémentaire.  

 

Comptant sur votre soutien, Monsieur le Président, je vous prie d’agréer l’expression 

de mes salutations respectueuses.  

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : Besoins du SIDEVAM976 


